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 I. Introduction 
 

 

1. À sa 2e séance plénière, le 17 septembre 2021, l’Assemblée générale a décidé, 

sur la recommandation du Bureau, d’inscrire à l’ordre du jour de sa soixante-seizième 

session la question intitulée « Examen de l’efficacité du fonctionnement administratif 

et financier de l’Organisation des Nations Unies » et de la renvoyer à la Cinquième 

Commission. 

2. Pendant la partie principale de la soixante-seizième session, la Cinquième 

Commission s’est réunie en présentiel et par visioconférence, en raison de la 

pandémie de maladie à coronavirus (COVID-19). Elle a examiné la question à sa 

9e séance, tenue en présentiel le 23 décembre 2021. Les déclarations et observations 

faites au cours des débats tenus en présentiel sont consignées dans les comptes rendus 

analytiques correspondants1. 

3. Pour l’examen de la question, la Commission était saisie des documents 

suivants : 

 

  Un nouveau modèle de gestion pour l’Organisation des Nations Unies : 

procédures et pratiques budgétaires 
 

 a) Rapport du Secrétaire général intitulé «  Un nouveau modèle de gestion 

pour l’Organisation des Nations Unies : procédures et pratiques budgétaires » 

(A/74/852) ; 

 b) Rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires (A/74/7/Add.33). 

 

 

__________________ 

 1 A/C.5/76/SR.9. 

https://undocs.org/fr/A/74/852
https://undocs.org/fr/A/74/7/Add.33
https://undocs.org/fr/A/C.5/76/SR.9
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 II. Examen du projet de décision A/C.5/76/L.22 
 

 

4. À sa 9e séance, le 23 décembre, la Commission était saisie d’un projet de 

décision intitulé « Questions dont l’examen est reporté à une date ultérieure  » 

(A/C.5/76/L.22), déposé par son président. 

5. À la même séance, la Commission a adopté le projet de décision A/C.5/76/L.22 

sans le mettre aux voix (voir par. 6). 

https://undocs.org/fr/A/C.5/76/L.22
https://undocs.org/fr/A/C.5/76/L.22
https://undocs.org/fr/A/C.5/76/L.22
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 III. Recommandation de la Cinquième Commission 
 

 

6. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le 

projet de décision suivant : 

 

 

  Questions dont l’examen est reporté à une date ultérieure 
 

 

 L’Assemblée générale a décidé de reporter à la partie principale de sa soixant e-

dix-septième session l’examen des documents suivants : 

 

  Point 138 

  Projet de budget-programme pour 2022 
 

  Conditions d’emploi et rémunération des personnes qui n’ont pas la qualité 

de fonctionnaire du Secrétariat 
 

 Rapport du Secrétaire général intitulé « Conditions d’emploi et rémunération 

des personnes, autres que les fonctionnaires du Secrétariat, qui sont au service 

de l’Assemblée générale : membres à temps complet de la Commission de la 

fonction publique internationale et Président(e) du Comité consultatif pour les 

questions administratives et budgétaires »1 

 

  Prévisions de dépenses relatives aux missions politiques spéciales  
 

 Rapport du Secrétaire général sur l’examen des modalités de financement et de 

soutien des missions politiques spéciales2 

 Rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives 

et budgétaires3 

 

__________________ 

 1 A/76/340. 

 2 A/66/340. 

 3 A/66/7/Add.21. 

https://undocs.org/fr/A/76/340
https://undocs.org/fr/A/66/340
https://undocs.org/fr/A/66/7/Add.21

